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Avis de la commission d’enquête publique concernant la  
MECDU de Cannes 

Pour rappel, l’enquête d’utilité publique sur le projet des phases 1&2 s’est déroulée du  
17/01/2022 au 28/02/2022 

Ce document est un extrait du rapport de la Commission d’Enquête portant uniquement sur la 
MECDU de Cannes. Le rapport complet est consultable sur internet ou en préfecture 
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1. PLU DE REFERENCE 

Les opérations du projet LNPCA, sur le département des Alpes-Maritimes, 
concernent en partie la commune de Cannes, qui dispose d’un PLU approuvé le 
18 novembre 2019.

2. RAPPORT ET PADD 

Le projet des phases 1&2 LNPCA est largement évoqué dans les pièces écrites 
du PLU, et notamment la création d’une gare nouvelle sur le site de Cannes 
Marchandises. Le PADD développe des objectifs pour cette gare qui participe au 
projet de « recomposition des activités économiques dans l’ensemble urbain « 
Cannes grand-ouest » accompagnant l’offre commerciale à proximité de la Bocca, 
et émergence d’une nouvelle centralité autour de la gare ». 

3. OAP (OPERATION D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION)

Le projet ne concerne pas d’OAP. 

4. REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT 

Le projet sur la commune de Cannes s’inscrit dans les zones UBa, UBf, UC, UCa, 
UFb, mais ne suscite pas de changement de zonage. 
Le règlement doit être adapté pour permettre la réalisation des travaux envisagés 
(ex : autoriser les occupations temporaires des zones de chantier, déroger aux 
règles de gabarit pour les ouvrages dont peut avoir besoin le projet). Ces règles 
qui comportent un assez grand nombre de prescriptions pour encadrer ces 
autorisations sont inscrites dans les dispositions générales et dans le règlement 
des zones traversées. 
Ces adaptations comportent un assez grand nombre de prescriptions pour 
encadrer ces autorisations : (règles valables exclusivement pour LNPCA phase & 
et 2, prise en compte des nuisances et de l’impact paysager, remises en état après 
chantier, etc…), mais en les introduisant dans le règlement des surfaces 
traversées elles portent sur des surfaces importantes. 
Pour éviter toute dispersion des zones de travaux, des nuisances et des trafics 
camions sur le territoire, la Commission d’enquête suggère d’ajouter une condition 
de localisation des zones de travaux à proximité des ouvrages ferroviaires 
(distance à apprécier). 

5. ESPACES VERTS (EBC, EVP, ALIGNEMENTS D’ARBRES)

Le projet demande la suppression de plusieurs espaces verts, au niveau de la 
bifurcation Cannes-Grasse (EBC, EVP), au Nord de la gare Cannes-
Marchandises (EVP), et des arbres remarquables au sein de l’emprise de 
Cannes Marchandises. La suppression de ces espaces verts est demandée soit 
parce qu’ils sont « directement impactant », c’est-à-dire situés dans les emprises 
du projet, soit parce qu’ils bloquent, de manière plus globale, l’exécution des 
travaux ». 

La Commission d’enquête considère que les obstacles situés sur l’emprise même 
du projet sont incontestables, mais que les obstacles qui gênent les travaux 
méritent d’être reconsidérés pour rechercher une solution alternative. 
D’autre part, dans un territoire très urbanisé où les espaces verts sont rares, on 
peut regretter que le projet ne tienne pas compte de la valeur des espaces verts 
et de la capacité de leur reconstitution après travaux. Les espaces verts les plus 
sensibles ne subissent pas seulement une emprise mais une destruction 
d’espace naturel qui ne pourra peut-être jamais retrouver sa valeur lors de sa 
restitution. 
Pour cette raison, la Commission d’enquête entend la requête des habitants et 
de la commune de Cannes et émet une recommandation de solution alternative 
pour les espaces verts qui ne sont pas sur l’emprise même du projet 

6. ER, SERVITUDES D’ATTENTE, DOCUMENTS SUPRA-

COMMUNAUX 

Pas d’observation. 

7. AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE POUR LA MECDU DE 

CANNES 

Après examen de ces modifications, 

La commission d’enquête émet un AVIS FAVORABLE à la demande de MECDU 
Mise en Compatibilité du Document d’Urbanisme de CANNES dans le cadre de la 
DUP Déclaration d’Utilité Publique du projet Phases 1&2 LNPCA avec 

LA RESERVE SUIVANTE : 

1. Joindre au dossier un plan du PLU et un tableau des surfaces portant l’ensemble 
des modifications apportées 

ET DES RECOMMANDATIONS : 

• Introduire dans le règlement une règle de proximité des zones de travaux par 
rapport aux ouvrages ferroviaires afin d’éviter une dispersion des nuisances sur le 
territoire. 

• Préserver les espaces verts dès lors que leur suppression n’est pas strictement 
nécessaire à l’emprise du projet. 




